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À QUI APPARTIENT LA COOP FÉDÉRÉE?

La Coop fédérée est la propriété de 

98 coopératives du Québec, de l’est ontarien et 
du Nouveau-Brunswick

• Producteurs
• Transformateurs
• Distributeurs
• Consommateurs

90 000 membres

dont 550 élus

15 000 employés



Entreprise commerciale
– Intrants agricoles
– Transformation des viandes

Fédération de coopératives
– Promotion de la coopération
– Représentation des coopératives agricoles
– Développement des coopérateurs

LES ACTIVITÉS DE LA COOP FÉDÉRÉE



UNE LONGUE FEUILLE DE ROUTE

Depuis 1922 

Contribuer à l’amélioration 

des conditions sociales et 

économiques de la 

population rurale,

en misant sur l’éducation, 

la participation et 

la démocratie.



UNE LONGUE FEUILLE DE ROUTE

� Occupation du territoire

� Soutien aux organismes du milieu

� Investissements importants en formation

� Concept D-E-Q



UNE LONGUE FEUILLE DE ROUTE
� Engagement officiel à l’égard du DD

- Commission sur l’avenir de l’agriculture, 2007 

� Voyage de formation en DD en France 
� Initiatives RH
� Projets en environnement
� Projets Énergies Sonic

- Chauffage à la biomasse
- Coop Carbone



UNE VISION D’AVANT-GARDE

Principes d’organisation de la coopérative :

• Satisfaire les besoins
• Avec des produits de qualité
• Facilement accessibles
• Aussi durables que possible
• Hiérarchiser (le nécessaire d’abord)

Notes de cours de Georges-Henri Lévesque, 1940

Jean-François Simard et Maxime Allard, La révolution coopérative



DU DÉVELOPPEMENT DURABLE… sans le savoir!



NOTRE NATURE COOPÉRATIVE

Les valeurs coopératives 

+

Les principes coopératifs:
Adhésion libre et ouverte à tous 
Démocratie
Participation économique des membres
Autonomie et indépendance
Éducation
Intercoopération
Engagement dans le milieu



DES GARDE-FOUS!

Les coopératives 
retournent les excédents 
sous la forme de 
ristournes, et non de 
dividendes →

– Équité dans la distribution      
de la richesse



DES GARDE-FOUS!

Les coopératives sont 
des entreprises 
démocratiques →

– Exigence d’éducation, 
de formation et d’information



DES GARDE-FOUS!

Les coopératives sont 
des entreprises collectives 
liées au territoire →

– Interdépendance avec le milieu
Responsabilité sociale
Responsabilité environnementale

– Pérennité (inaliénables)



LA CLÉ DU SUCCÈS?

Une approche globale, une formule intégrée, des règles claires



RECONNAISSANCE DE L’OIT

L’Organisation internationale du Travail (OIT) 
fait une promotion active du modèle coopératif 

comme instrument pour favoriser le 
développement durable.

Voir http://ilo.org/global/about-the-ilo/
newsroom/comment-analysis/WCMS_

303835/lang--fr/index.htm



L’ENVIRONNEMENT?

Hubert Reeves :
« … pas un gros problème, 

mais 6 milliards de petits problèmes. »



VALEURS ET PRINCIPES en appui

Éducation
– Développement de la conscience collective 

Prise en charge et responsabilité personnelle
– Motivation intrinsèque



CONCLUSION

Pierre Rabhi:
« … à partir du moment où on se prend 

soi-même comme le paramètre décisif 
du changement, on peut alors induire 

un changement collectif. »


